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(S)  Module  de  blindage  pour  la  protection  balistique  de  structure. 

(57)  Module  de  blindage  du  type  comportant  une 
enveloppe  (1)  entourant  un  empilement  d'élé- 
ments  de  blindage,  destiné  à  la  protection  d'une 
structure  vulnérable,  caractérisé  en  ce  qu'il 
comprend  un  ensemble  de  cales  (7,15)  appliqué 
sur  chaque  face  interne  de  l'enveloppe  (1)  pour 
délimiter  un  espace  libre  entre  l'empilement  et 
l'enveloppe  recevant  un  matériau  de  calage  (13) 
injectable  ou  coulable,  polymérisable  in  situ. 

L'invention  s'applique  par  exemple  à  la  pro- 
tection  de  véhicules,  bateaux,  avions  et  ouvra- 
ges  fixes. 
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Le  secteur  technique  de  la  présente  invention  est 
celui  des  moyens  de  protection  de  structures  diver- 
ses  à  l'aide  de  modules  de  blindage  indépendants 
vis-à-vis  des  agressions  balistiques. 

La  protection  adaptative  de  structures,  telles  des 
véhicules,  des  bateaux,  des  avions  ou  des  ouvrages 
fixes,  implique  la  réalisation  de  modules  indépen- 
dants  renfermant  des  concepts  de  blindage  adaptés 
à  la  menace.  Ainsi,  ces  structures  peuvent  être 
conçues  pour  recevoir  des  protections  amovibles  et 
donc  adaptables  à  la  mission  ou  aux  souhaits  de  l'uti- 
lisateur  sans  autre  modification.  Ces  structures  peu- 
vent  également  recevoir  des  surprotections  de  maniè- 
re  momentanée. 

Ces  modules  renferment  des  matériaux  de  toutes 
sortes  qui  peuvent  être  insoudables,  ou  inusinables, 
et  qu'il  faut  maintenir  rigidement  à  l'intérieur  de  cais- 
sons  qui  seront  fixés  à  la  structure  à  protéger. 

Ces  matériaux  devront  être  calés  entre  eux  d'une 
part  et  par  rapport  à  l'enveloppe  d'autre  part,  de  façon 
à  ce  qu'ils  puissent  subir  sans  dommage  et  sans  al- 
tération  de  leurs  caractéristiques  balistiques,  les  vi- 
brations,  les  accélérations  et  les  efforts  provoqués 
par  les  conditions  de  roulage  et  de  tir  des  véhicules 
qui  les  supportent.  Il  doit  en  être  de  même  vis-à-vis 
des  dilatations  provoquées  par  les  conditions  clima- 
tologiques,  tel  le  soleil  ou  le  froid  par  exemple,  et  la 
résistance  à  tous  les  facteurs  risquant  d'entraîner  leur 
destruction  par  vieillissement  ou  corrosion. 

Le  but  de  la  présente  invention  est  de  fournir  un 
module  de  blindage  répondant  aux  impératifs  expo- 
sés  ci-dessus,  tout  en  conservant  ses  caractéristi- 
ques  initiales  pendant  toute  sa  durée  d'utilisation. 

Un  autre  but  de  la  présente  invention  est  de  four- 
nir  un  module  de  blindage  simple  à  fabriquer  et  à 
agencer  pour  protéger  la  structure  en  cause. 

Un  autre  but  de  la  présente  invention  est  de  per- 
mettre  la  réalisation  de  modules  de  blindage  de  for- 
mes  variées. 

L'invention  a  donc  pour  objet  un  module  de  blin- 
dage  du  type  comportant  une  enveloppe  entourant  un 
empilement  d'éléments  de  blindage,  destiné  à  la  pro- 
tection  d'une  structure  vulnérable,  caractérisé  en  ce 
qu'il  comprend  un  ensemble  de  cales  appliqué  sur 
chaque  face  interne  de  l'enveloppe  pour  délimiter  un 
espace  libre  entre  l'empilement  et  l'enveloppe  rece- 
vant  un  matériau  de  calage  injectable  ou  coulable,  po- 
lymérisable  in  situ. 

Selon  une  caractéristique  de  l'invention,  le  maté- 
riau  de  calage  est  constitué  par  une  résine  polyuré- 
thane  qui  présente  une  épaisseur  d'au  moins  0,5  mm. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention, 
l'empilement  des  éléments  de  blindage  est  composé 
de  quatre  éléments  choisis  dans  l'ensemble  consti- 
tué  par  les  matériaux  suivants  :  verre,  caoutchouc, 
métal,  matériau  organique,  céramique... 

Selon  encore  une  autre  caractéristique  de  l'in- 
vention,  une  couche  de  mousse  est  placée  entre  deux 

plaques  consécutives  de  densité  de  0,20. 
Selon  un  exemple  de  réalisation  de  l'invention, 

l'enveloppe  du  module  de  blindage  est  constituée  par 
un  caisson  à  l'intérieur  duquel  l'empilement  est  placé 

5  et  un  couvercle  fixé  au  caisson  par  exemple  par  sou- 
dage. 

En  variante,  cette  enveloppe  peut  être  constituée 
par  un  ensemble  de  plaques  appliquées  sur  les  faces 
correspondantes  de  l'empilement,  fixées  les  unes 

w  aux  autres  par  exemple  par  soudage. 
Enfin,  le  module  de  blindage  peut  présenter  une 

enveloppe  de  profil  rectangulaire,  en  T,  en  Z,  trapé- 
zoïdal  ou  en  portion  de  couronne  et,  d'une  manière 
plus  générale,  une  enveloppe  dont  le  profil  peut  être 

15  adapté  à  la  structure  à  protéger. 
Un  avantage  de  la  présente  invention  réside  dans 

le  fait  que  les  modules  de  blindage  peuvent  être  réa- 
lisés  à  partir  de  n'importe  quel  type  d'élément  de  blin- 
dage. 

20  Un  autre  avantage  réside  dans  le  fait  que  la  forme 
des  modules  peut  être  adaptée  en  fonction  de  la 
structure  à  protéger,  sans  aménagement  particulier 
de  celle-ci,  hormis  les  moyens  de  fixation  des  modu- 
les  à  ladite  structure. 

25  D'autres  avantages  et  caractéristiques  seront 
mieux  explicités  dans  la  description  ci-après  de  mo- 
des  de  réalisations  particuliers  donnés  à  titre  d'exem- 
ple  en  relation  avec  les  dessins  sur  lesquels  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  en  coupe  transversale 
30  du  module  d'un  premier  mode  de  réalisation, 

-  la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  transversale 
d'une  autre  mode  de  réalisation,  et 

-  les  figures  3  à  7  illustrent  schématiquement  di- 
verses  réalisations  de  profils  de  modules. 

35  Le  module  de  blindage  illustré  sur  la  figure  1 
comprend  une  enveloppe  1  constituée  d'un  caisson 
2  et  d'un  couvercle  3  réunis  par  une  soudure  4.  L'en- 
veloppe  peut  être  en  acier,  en  alliage  d'aluminium  ou 
de  titane,  et  en  tout  matériau  métallique  ou  non  mé- 

40  tallique  adapté  au  souhait  de  l'utilisateur.  Bien  enten- 
du,  l'enveloppe  peut  être  réalisée  en  acier  à  blindage 
et  participer  de  ce  fait  à  la  résistance  contre  la  perfo- 
ration.  L'épaisseur  de  l'enveloppe  est  fonction  des  di- 
mensions  extérieures  adoptées,  de  la  masse  totale  et 

45  éventuellement  du  mode  de  fixation  sur  la  structure. 
Concrètement,  un  module  de  l'ordre  de  30kg  et  d'un 
volume  de  13dm3  présente  une  enveloppe  1  d'épais- 
seur  comprise  entre  environ  1  et  5  mm. 

Le  caisson  2  est  muni  sur  son  fond  5  d'un  ensem- 
50  ble  de  cales  7  régulièrement  espacées  en  résine  de 

calage  polymérisée  maintenues  à  l'aide  d'une  colle 
compatible  avec  sa  nature  afin  d'éviter  tout  déplace- 
ment  de  celles-ci.  Des  cales  sont  également  collées 
sur  les  parois  latérales  6  du  caisson  2.  Ces  cales  7 

55  peuvent  être  du  type  cylindrique  ou  parallélépipédi- 
que  mais  de  hauteur  égale  de  façon  à  délimiter  un  es- 
pace  à  peu  près  constant  entre  l'enveloppe  et  l'en- 
semble  des  éléments  de  blindage.  Elles  peuvent  se 
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présenter  également  sous  la  forme  de  plaques. 
Quatre  éléments  de  blindage  par  exemple  sous 

la  forme  de  plaques  8,  9,  10  et  11  sont  placées  à  l'in- 
térieur  de  l'enveloppe  2  et  appliquées  l'une  contre 
l'autre  en  cas  de  besoin  par  des  cales  supplémentai- 
res.  On  fixe  alors  le  couvercle  3  par  soudage. 

L'espace  libre  entre  l'enveloppe  1  et  les  plaques 
8-11  est  comblé  par  coulée,  par  gravité  ou  par  injec- 
tion  à  l'aide  d'une  résine  polymérisable,  par  exemple 
une  résine  polyuréthanne.  Après  durcissement  de 
cette  résine,  on  obtient  la  couche  13  de  matériau  de 
calage  dont  les  caractéristiques  physiques  de  résis- 
tance  en  compression  et  au  fluage  sont  suffisantes 
pour  maintenir  en  place  les  plaques  8-11.  Bien  enten- 
du,  des  trous  d'introduction  12  et  des  évents  14  sont 
prévus  pour  assurer  une  répartition  adéquate  du  ma- 
tériau  de  calage.  Il  n'est  pas  indispensable  de  prévoir 
les  trous  12  et  les  évents  14  sur  le  couvercle  3.  Ceux- 
ci  peuvent  se  trouver  sur  n'importe  quelle  paroi,  leur 
position  et  leur  diamètre  sont  fixés  suivant  la  forme, 
les  dimensions  de  l'enveloppe  et  la  commodité  de 
remplissage.  Après  polymérisation  de  la  résine,  les 
trous  de  coulée  12  et  les  évents  14  sont  obturés  par 
des  bouchons  filetés,  ou  soudés  ou  fixés  par  un  pro- 
cédé  quelconque,  si  la  paroi  de  l'enveloppe  est  suffi- 
samment  épaisse  pour  ne  pas  porter  à  fusion  sa  face 
interne  en  contact  avec  le  matériau  de  calage  13. 

La  nature  des  plaques  8-11  est  tout  à  fait  classi- 
que  ;  elle  peut  être  du  verre,  du  caoutchouc,  du  métal, 
un  matériau  organique.  Atitre  indicatif,  la  plaque  8  est 
en  métal,  la  plaque  9  en  céramique,  la  plaque  10  en 
caoutchouc  et  la  plaque  11  en  métal,  ces  plaques 
ayant  une  épaisseur  de  10mm. 

La  figure  2  illustre  une  variante  de  réalisation 
montrant  toutefois  la  position  des  cales  1  5  collées  sur 
les  parois  latérales  6  du  caisson  2.  Dans  cette  réali- 
sation,  l'empilement  de  plaques  est  constitué  par 
exemple  de  trois  plaques  16,  17  et  18  de  blindage. 
Entre  ces  plaques,  on  prévoit  une  couche  de  mousse 
19  de  densité  comprise  entre  environ  0,05  et  0,20. 
Elle  assure  une  réserve  de  dilatation.  En  effet,  si  on 
utilise  des  matériaux  constituant  les  plaques  16-18 
ayant  des  coefficients  de  dilatation  supérieurs  à  celui 
de  l'enveloppe  1,  il  est  nécessaire  de  prévoir  des  ré- 
serves  de  dilatation  de  façon  à  absorber  les  augmen- 
tations  de  volume,  sans  contraindre  dangereusement 
la  structure  du  caisson.  La  résine  du  matériau  de  ca- 
lage  13  présente  une  certaine  élasticité  mais  est  tout 
de  même  incompressible.  Le  fluage  s'effectue  donc 
au  niveau  de  la  couche  19  de  mousse. 

Dans  le  mode  de  réalisation  des  figures  1  et  2, 
l'enveloppe  1  se  présente  sous  la  forme  d'un  caisson 
2  et  d'un  couvercle  3.  Mais,  il  est  possible  de  réaliser 
un  caisson  en  assemblant  des  parois  autour  des  élé- 
ments  de  blindage  8-11  ou  16-19  des  parois  par 
exemple  par  soudage,  agrafage  ou  sertissage.  Le 
matériau  de  calage  13  est  bien  entendu  obtenu 
comme  précédemment. 

Sur  la  figure  3,  on  a  représenté  des  modules  20 
parallélépipédiques  à  profil  rectangulaire  disposés 
autour  de  la  structure  à  protéger  21  du  côté  de  la  me- 
nace. 

5  Pour  parfaire  la  protection,  les  modules  22  pré- 
sentent  un  profil  en  T  sur  la  figure  4.  On  diminue  ainsi 
le  risque  lié  à  l'impact  d'un  projectile  au  niveau  de  la 
jointure  de  deux  modules.  La  figure  5  montre  le 
même  type  de  perfectionnement  où  les  modules  23 

10  présentent  une  forme  en  Z. 
Sur  la  figure  6,  les  modules  24  présentent  un  pro- 

fil  trapézoïdal,  ce  qui  assure  un  emboîtement  dimi- 
nuant  les  effets  de  l'impact  d'un  projectile  au  niveau 
de  la  jointure. 

15  Sur  la  figure  7,  la  structure  21  à  protéger  présen- 
te  un  profil  cylindrique.  Les  modules  25  présentent 
alors  une  forme  en  portion  de  couronne. 

Bien  entendu,  les  formes  de  réalisation  des  mo- 
dules  peuvent  être  quelconque  ou  combinées  entre 

20  elles  pour  parfaire,  si  besoin  est,  la  protection  de  la 
structure  21  à  protéger. 

Revendications 
25 

1.  Module  de  blindage  du  type  comportant  une  en- 
veloppe  (1)  entourant  un  empilement  d'éléments 
de  blindage,  destiné  à  la  protection  d'une  struc- 
ture  vulnérable,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend 

30  un  ensemble  de  cales  (7,  1  5)  appliqué  sur  chaque 
face  interne  de  l'enveloppe  (1)  pour  délimiter  un 
espace  libre  entre  l'empilement  et  l'enveloppe  re- 
cevant  un  matériau  de  calage  (13)  injectable  ou 
coulable,  polymérisable  in  situ. 

35 
2.  Module  de  blindage  selon  la  revendication  1,  ca- 

ractérisé  en  ce  que  le  matériau  de  calage  (1  3)  est 
constitué  par  une  résine  polyuréthanne. 

40  3.  Module  de  blindage  selon  la  revendication  1  ou  2, 
caractérisé  en  ce  que  le  matériau  de  calage  (1  3) 
présente  une  épaisseur  d'au  moins  0,5mm. 

4.  Module  de  blindage  selon  l'une  quelconque  des 
45  revendications  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  l'em- 

pilement  est  composé  de  quatre  éléments  (8-11), 
sous  forme  de  plaque,  choisis  dans  l'ensemble 
constitué  par  les  matériaux  suivants  :  verre, 
caoutchouc,  métal,  matériau  organique. 

50 
5.  Module  de  blindage  selon  l'une  des  revendica- 

tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  qu'une  cou- 
che  de  mousse  (19)  est  placée  entre  deux  pla- 
ques  (17,18)  consécutives. 

55 
6.  Module  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en 

ce  que  la  couche  de  mousse  a  une  densité 
comprise  entre  environ  0,05  et  0,20. 
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7.  Module  de  blindage  selon  l'une  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  l'enve- 
loppe  (1)  est  constitué  par  un  caisson  (2)  à  l'inté- 
rieur  duquel  l'empilement  d'éléments  de  blindage 
est  placé  et  un  couvercle  (3)  fixé  au  caisson  par  5 
exemple  par  soudage. 

8.  Module  de  blindage  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  1  à  6,  caractérisé  en  ce  que  l'en- 
veloppe  (1)  est  constituée  par  un  ensemble  de  10 
plaques  appliquées  sur  les  faces  correspondan- 
tes  de  l'empilement,  fixées  les  unes  aux  autres 
par  exemple  par  soudage. 

9.  Module  de  blindage  selon  l'une  quelconque  des  15 
revendications  précédentes,  caractérisé  en  ce 
que  l'enveloppe  (1)  est  munie  de  trous  de  rem- 
plissage  (12)  et  d'évents  (14). 

10.  Module  de  blindage  selon  l'une  quelconque  des  20 
revendications  1  à  9,  caractérisé  en  ce  qu'il  pré- 
sente  une  enveloppe  (1)  de  profil  rectangulaire, 
en  T,  en  Z,  trapézoïdal  ou  en  portion  de  couronne. 
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